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Ecole : Elémentaire Michel Servet 
 
 
Programmation Projet éducatif territorial de la Vil le de Lyon (PEDT) – Temps Scolaire 2018-2019 : réca pitulatifs des attributions  
 
 

CP LIEU 

ACTION 
ÉCOLE CONCERNÉE 

EFFECTIF 

ÉCOLE 

NB DE 

CLASSE  

ÉCOLE 

TITRE ACTION TYPE D'ACTION DOMAINE ACTION 

NBR de 

CLASSES 

ACCORD

EES 

ATTRIBUÉ SUB 

VDL 

ATTRIBUÉ 

VAC VDL 

ATTRIBUÉ  

VAC PRE 

ATTRIBUÉ 

SUB PRE 

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 ADL Ambassadeurs du livre Education artistique et culturelle 0         

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

Classes de 

découvertes 
Classe séjour libre 

Education à la citoyenneté et au Vivre 

ensemble 
2      4 000            160       

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

Coup de pouce 

langage 
Club Coup de pouce Réussite et persévérance scolaire 1         

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

Estime de soi 

cycle 3 

EDSA- Estime de soi/ 

Estime des autres 
Education à la santé 2         

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

Sensibilisation 

aux Handicaps 

cycle 2 

EDSA- Sensibilisation 

aux Handicaps 

Education à la citoyenneté et au Vivre 

ensemble 
6         

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

Découverte de 

musique et 

d'instruments 

sur 4 continents 

Intervenants musicaux Education artistique et culturelle 0         

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 

LAP – espace de 

coéducation 

Place des parents dans 

l'école 
Co-éducation et place des parents 16         460         5 540       

69001 
ELEMENTAIRE 

MICHEL SERVET 
219 10 Fresque 

Projet PIL : école 

citoyenne et inclusive 

Education à la citoyenneté et au Vivre 

ensemble 
0      2 000          

 
 
 
 



 
 
 
Récapitulatif des opérations de petits aménagements  et de travaux du propriétaire 
 

N° EI Equipement Travaux rénovations et petits 
aménagements Coût 

1006 Ecole élémentaire Servet Rénovation de classes 11 500 € 

 
Travaux soumis aux aléas de chantier. 
 
Les nouvelles demandes sont à faire remonter avant mai 2019, afin de permettre l’instruction (étude préalable, programmation) et présentation aux arbitrages 
pour l’année 2020. 


